
Les marnes bleues sont une constante du paysage dans le Rosanais. Ce sont des roches 
sédimentaires,  mélange de calcaire et  d’argile,  formées entre –100 et  –112 millions d’années 
durant le Crétacé. Entre Rosans et Verclause se distinguent trois collines marneuses, au sommet 
plat et couvert de végétation, qui ont survécu à l’érosion grâce à un banc de grès. Il s’agit de Pié-
Léger  (ou  Pied  Léger),  Saint-Jaume  et  Rafoudet.  Nous  vous  proposons  ici  de partir  à  la 
découverte de ce secteur en effectuant une promenade sur le plateau de Pié-Léger, le plus grand 
et le plus méridional des trois. 

Le plateau de Pié-Léger offre l’occasion d’une balade agréable, facile car de faible dénivelé 
et en majorité ombragée, idéale pour les familles ou une mise en jambe avant l’ascension de 
sommets 
plus difficiles.

DESCRIPTION DE L’ITINÉRAIRE 

De Rosans, prenez la route de Nyons. Passé le virage à côté de la distillerie de lavande, 
continuez sur 500 mètres et garez votre véhicule sur le replat en terre situé à gauche en bordure 
de voie.

En regardant vers le nord, vous apercevez le plus petit des trois plateaux dont il est question, 
appelé Rafoudet. 

Deux pistes peu carrossables se présentent. Prenez celle de droite légèrement parallèle à la 
route  départementale  et  qui  s’enfonce  dans  un  sous-bois.  Au  bout  d’environ  700  mètres,  la 
végétation sur  votre  droite  se  désépaissit  pour  laisser  apparaître  une  vue  sur  le  village  de 
Verclause dont vous distinguez les vestiges du donjon et le clocher de l’église.

La commune de Verclause se trouve dans le département de la Drôme. C’était un site 
stratégique, mentionné au Moyen Âge sous le nom de Vallis Clausa. Le donjon est bâti au bord 

d’une falaise et domine la rivière de l’Eygues au moment où celle-ci franchit une gorge qui  
verrouille le bassin du Rosanais. Cette tour, dont une partie des murs s’est effondrée, date du XIIIe 

siècle. 

Un peu plus loin, deux chemins s’offrent à vous. Prenez celui de gauche qui monte assez 
raide. Vous rejoignez une piste qui conduit à la bordure du plateau soulignée par des barbelés ; 
tournez alors à gauche. Parvenu au niveau d’une borne sculptée dans la pierre, prenez à gauche 
un chemin étroit traversant une zone de buis et de genévriers. 

Ce chemin s’élargit en arrivant sur la partie sommitale de Pié-Léger occupée par une pinède 
et aboutit à un carrefour. Prenez le chemin de droite qui mène à la bordure sud du plateau où vous 
trouverez une ligne de barbelés. 

Tournez à gauche et suivez le chemin qui longe le bord du plateau, en balcon sur la haute 
vallée de l’Eygues, face aux montagnes de Vanige, de la Clavelière, l’Arsuc, puis Risou.

La rivière de l’Eygues, soulignée par des peupliers autour du hameau de l’Aubergerie dans la 
plaine en amont, sépare les départements des Hautes-Alpes et de la Drôme et, de ce fait, les 

régions PACA et Rhône-Alpes. Elle prend sa source près du col de Flachière sur la commune de 
Saint-André-de-Rosans et se jette dans le Rhône à proximité d’Orange. 

ITINÉRAIRE N°3
PIÉ LÉGER 

LES PLATEAUX À L’OUEST DE ROSANS
(Randonnée balisée en jaune)



Le nom de Vanige vient de Baginus, divinité antique dont le culte est attesté autour de Sainte-Jalle  
dans la vallée de l’Ennuye (Drôme). Ce dieu était vénéré par les populations qui précédèrent  

l’arrivée des Romains. Les Voconces était le peuple celte qui occupait la région. Ils deviennent les 
alliés des Romains après la conquête. La vallée de l’Ennuye est désignée sous le nom de pagus 

baginensis, le pagus étant une circonscription administrative. Sainte-Jalle en était peut-être le 
chef-lieu. À l’époque gallo-romaine, les cultes concernent autant les divinités du panthéon romain 
que celles des indigènes. Perdure ainsi le culte du dieu Baginus, assimilé au Mont Vanige, ainsi 

que des déesses Baginatiae. 

Le sentier commence à descendre, puis  tourne brutalement à gauche et  remonte sur le 
plateau pour traverser une zone de sapins. Ce sentier s’élargit, devient piste. Tournez à droite 
deux fois de suite, à des carrefours successifs. Vous vous trouvez alors sur une large piste qui 
descend en direction de votre point de départ. À un moment donné, cette voie passe entre deux 
zones de ravins marneux juste avant d’effectuer un lacet. Vous bénéficiez alors d’une première 
vue sur le plateau de Saint-Jaume, puis d’une seconde, quelques mètres plus loin, sur la distillerie, 
Rosans, avec les montagnes de Maraysse et de Serre de la Bouisse à l’arrière-plan. 

La colline de Saint-Jaume est mitoyenne des communes de Rosans et Verclause. Observez la 
succession des couches stratigraphiques. Vous remarquerez les marnes qui, sous l’effet du 

ruissellement, forment des ravins et sont scandées par de fines couches de calcaire. La partie 
sommitale est formée d’une épaisse table de grès sur laquelle s’est développé un bois. Le plateau 
de Pié Léger est ainsi formé, bien qu’il ne soit pas évident de le constater durant cette promenade 
à cause de la végétation. Le ruisseau de Baudon sépare Saint-Jaume de la colline de Rafoudet,  

puis de Pié-Léger. Il se jette ensuite dans l’Eygues en amont de Verclause. 

Le grès est un mélange de sable et de ciment calcaire ; sa couleur verdâtre est due à un hydro-
silicate de fer alumineux et potassique appelé glauconie. 

La distillerie coopérative de lavande de Rosans utilise la technique de la distillation en caissons.  
La lavande, récoltée, est placée dans un caisson (ou benne). Celui-ci est amené à la distillerie et  

raccordé à un réfrigérant. La vapeur est envoyée directement dans le caisson qui sert ainsi de 
vase de distillation. Après l’opération, on retire le caisson. La paille n’est pas, dans ce cas, 

réutilisée comme combustible. Elle est déversée à l’extérieur. La chaudière fonctionne au gaz. Ce 
système permet un meilleur rendement dans la fabrication des huiles essentielles. La distillerie se 
trouve au milieu de champs de lavandes. C’est un endroit particulièrement agréable durant le mois 

de juillet au moment de la floraison. 

Vous regagnez l’aire de stationnement pour clore la promenade.


